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VILLE DE GRANDE-RIVIÈRE 

 
 
 
 

AVIS PUBLIC 
 
 
AVIS est, par la présente, donné par la greffière le 16 juillet 2024, que la Ville de Grande-Rivière a adopté le 
10 juin 2024 le règlement VGR-736. Ce règlement instaure un programme de crédit de taxes visant à favoriser 
la construction, la rénovation et la location annuelle de logements locatifs servant à des fins résidentielles et 
en détermine les modalités d’application. 

AVIS est également donné que la ville de Grande-Rivière aimerait que la moyenne annuelle de la valeur totale 
de l’aide qui peut être accordée excède le 1% (75 261$) du total des crédits prévus au budget de la 
municipalité pour les dépenses de fonctionnement pour l’exercice financier en cours pour un maximum de 
100 000$.  

AVIS est également donné que tout contribuable, conformément à l’article 84.4 de la Loi modifiant la Loi sur 
la fiscalité municipale et d’autres dispositions législatives, peut, dans les trente (30) jours de la publication 
du présent avis, faire connaître par écrit son opposition à l’augmentation de la moyenne annuelle de la valeur 
totale de l’aide qui peut être accordée. Cette opposition doit être adressée à : 

Madame Andrée Laforest 
Ministre des Affaires municipales et de l’Habitation 

Édifice Jean-Baptiste de la Salle 
10, rue Pierre-Olivier-Chauveau 

Aile Chauveau 
4e étage 

Québec (Québec) G1R 4J3 
 

 
 
Donné à Grande-Rivière, ce 16e jour du mois de juillet 2024 (16-07-2024) 

 
 
 
Sandrine Bisson-Hautcoeur, Greffière 
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CERTIFICAT DE PUBLICATION 
 

Je soussignée, Sandrine Bisson-Hautcoeur, greffière de la Ville de Grande-Rivière, 
certifie sous mon serment d’office que j’ai publié et affiché l’avis public ci joint 

conformément à la loi le 16e jour de juillet 2024. 
 

EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat ce 16ième jour de juillet 2024 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sandrine Bisson-Hautcoeur, greffière 
Ville de Grande-Rivière 


